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SECOND PROJET DE RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 

02-17, GRILLE DES SPÉCIFICATIONS, SECTEUR RUE LAGANIÈRE, RUE 

OLIVIER ET DU PARC 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ADOPTION 1er PROJET: 1ER AVRIL 2026 

AVIS DE MOTION : 13 AVRIL 2026 

ADOPTION 2e PROJET: 13 AVRIL 2026 

ADOPTION :  

ENTRÉE EN VIGUEUR :  

 

 

 

 

LE CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE LAURIER-STATION DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
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PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. DE LOTBINIÈRE MUNICIPALITÉ 

DE LAURIER-STATION 

 

SECOND PROJET DE RÈGLEMENT No 04-26 
  
 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 02-17, GRILLE DES 

SPÉCIFICATIONS, SECTEUR RUE LAGANIÈRE, RUE OLIVIER ET DU PARC 
  

ATTENDU QUE la municipalité de Laurier-Station, est régie par les dispositions du Code municipal 

du Québec, L.R.Q., C-27.1; 

 

ATTENDU QU’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, la municipalité se doit d’avoir 

un règlement de zonage en vigueur; 

   

ATTENDU QUE la municipalité a adopté le règlement no 02-17 intitulé «Règlement de zonage» 

qui est entré en vigueur le 14 juin 2017; 

 

ATTENDU QUE la municipalité juge à propos de modifier le règlement afin de modifier les usages 

autorisés; 

 

ATTENDU QU’une assemblée publique de consultation sur le projet de règlement s’est tenue le 13 

avril 2026 après qu’un avis public ait été affiché aux endroits désignés par le Conseil; 

 

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à la séance du conseil du 13 avril 2026; 

 

ATTENDU QU’un premier projet de règlement a été déposé et adopté à la séance du conseil du 1er avril 

2026; 

 

ATTENDU QU’il y a dispense de lecture pour ledit règlement, les membres de ce conseil déclarent 

l’avoir lu et renoncent à sa lecture. 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Marc Legros, appuyé par Ghislain Beaulieu, et résolu 

unanimement que le second projet de règlement 04-26 soit adopté et que le conseil municipal décrète 

ce qui suit : 

 

 

Article 1  

Le règlement no 02-17 intitulé «Règlement de zonage» est modifié de tel sorte que  l’annexe 2 

grille des spécifications zone RB-17 est remplacé par celle en annexe 1 du présent règlement. Que  

l’annexe 2 grille des spécifications zone PI-2 est remplacé par celle en annexe 1 du présent 

règlement. Que  l’annexe 2 grille des spécifications zone P-4 est remplacé par celle en annexe 1 

du présent règlement. 

 

Article 2  

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 

 

 

Adopté à Laurier-Station 

M.R.C de Lotbinière, ce 13 avril 2026 

 

 

 

   
Mme Huguette Charest 

Maire 

      Mme Claudine Fontaine 

Directrice générale et greffière-trésorière  

par intérim 
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Annexe  1– Grille des spécification, zone RB-17, PI-2 ET P-4 
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